
Reformuler sa problématique - Dissertation

Par jeudi7, le 06/11/2015 à 21:24

Coucou [smile9]
j'aimerai savoir si nous étions forcément tenus de reformuler la problématique dans une 
dissertation de droit, notamment constitutionnel, même si l'intitulé du sujet est déjà une 
question : Ex : comment s'organise la séparation des pouvoirs aux Etats Unis ? faut il la 
reformuler ou peut on simplement la réécrire telle qu'elle dans notre introduction ?
merci beaucoup beaucoup :)

Par Muppet Show, le 07/11/2015 à 09:55

Bonjour, 

oui il faut obligatoirement la reformuler, ainsi vous vous appropriez le sujet et vous prouvez 
que vous avez saisi le problème posé.

Par jeudi7, le 07/11/2015 à 12:34

Merci beaucoup pour votre réponse !
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